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EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1)      20m (+5m). Cf arrêté du 22/06/98. 52 PTS° 
 
2)      Non. Ils doivent être assurés, 2 points si la réponse est complète, autrement 0. 
 
3)      Niveau de plongée, licence, certificat médical, s’il manque 1 élément, 1 point attribué, s’il en manque 2, 
         0 point 
 
 

QUESTION N°2 :  (6 points) • 

 
1)      Le directeur de plongée fixe les caractéristiques de la plongée, organise l’activité, s’assure de l’application  
         des règles de l’arrêté du 22/06/98. Il doit être présent sur site, s’il manque 1 élément on enlève 1 point. S’il  
          manque 2 éléments : 0. 
 
 
2)      Cf arrêté du 22/06/98 (4 zones distinctes). ½ point par zone. 
 
3)  Cf arrêté du 22/06/98 (art. 10) – conseillé : parachute de paliers, compas. 1,5 pour le matériel obligatoire,  

   ½ point pour le matériel conseillé. 
 
  

QUESTION N°3 :  (4 points) • 
 
 
1)      Cf manuel du moniteur. Prérogatives correspondant à son niveau de plongée, 1 point.  
         Utiliser tous les mélanges NITROX couramment utilisés ainsi que l’O2 pur en décompression, 1 point.  
 
2)      Aucun niveau 1pt. Etre licencié 1 pt. 
 

QUESTION N°4 :  (4 points) • 
 
1)      La mairie, la direction départementale jeunesse et sports, le conseil général, le conseil régional. 
(exemples),  
          (1 pt par élément) 
 
2) Mise à disposition de matériel (locaux), subventions, mise à disposition de personnel, 1,5 point par  

 élément. 
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